
Rando Sportive  du Mardi 18 Octobre 2016 

 

                                                           Les Bauges 

Le Mont Colombier 2045 m  
 

 

 Chalets de la Fullie et Colombier 

 

Le Mont Colombier dans les Bauges est plus élevé que le Grand Colombier (1531m) au Sud du Jura. 

Lui aussi peut être appelé « Grand Colombier » ou « Colombier d’Aillon »  

 

ITINERAIRE :  C’est un 8.  On monte au col de la Cochette puis on traverse jusqu’au chalet de 

Rossane. On prend ensuite la direction du col du Colombier et on monte au sommet. La descente est 

assez raide mais sans difficulté en suivant la crête côté sud jusqu’au col de la Cochette à nouveau. De 

là on suit le GR96 et on boucle en passant par les chalets puis le col de la Fullie. 

    865 m de dénivelée – environ 5H30   

 

 

RENDEZ VOUS : 6h 50 parking du CLS pour un départ à 7 h. 
 

DEPART de la RANDO : Parking du Muret à Aillon le Jeune 9h 

 

ACCES : A 43 jusqu’à la sortie Chambéry (Turin Milan Grenoble) - péage- Prendre à droite la 

N201(direction Chambéry Albertville) -sortie18 (direction Massif des Bauges) -prendre à droite la 

D1006- bien suivre la direction Massif des Bauges- puis prendre à gauche la D11 et encore laD912- 

Passer à Saint Jean d’Arvey et prendre à droite la D206 ( direction Col des Prés)- Passer le col 

redescendre sur Aillon le Jeune et prendre à droite la D32A ( direction Chartreuse d’Aillon)  
Après la Chartreuse suivre à gauche la direction Col de la Cochette/Colombier. Se garer au parking du 
Muret (1180m)      
 

MATERIEL : Chaussures de marche étanches – guêtres – BATONS - lunettes et crème solaire – 

gants – gourde - vêtements chauds et de pluie – pique nique. 

 
RENSEIGNEMENTS : Marylène ROULAND- 06.70.87.39.22.  philipperouland@neuf.fr 

Merci de me répondre directement par mail, ou téléphone en précisant les noms des personnes qui vous accompagneront.  

 

La sortie peut être annulée au dernier moment pour cause de mauvaises conditions météo. 

L’itinéraire proposé peut également être modifié au dernier moment. 

 

Pour exercer l’activité vous devez avoir souscrit une assurance personnelle et respecter les consignes données au groupe 
. 

Nous vous informons que les photos prises au cours de la sortie peuvent être diffusées sur notre site Internet 

 

 


